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Bien chers frères et amis,

L’article 36 de nos Constitutions, en tenant compte dePresbyterorumOrdinis 8, parle de la vie communautaire. C’est un sujet très actuel et opportun aujourd’hui plus que jamais : il représente un modèle de vie qui invite à témoigner la communion dans un monde caractérisé par la fragmentation et l’isolement.

Nos Constitutions excluent la vie communautaire pour les Prêtres Missionnaires, au contraire des Religieux pour lesquels elle est constitutive.  Pour ceux-ci il s’agit d’une représentation visible de la vie qui suit l’enseignement et le style de l’Evangile, alternativement à la vie mondaine, réglée par l’égocentrisme et la marginalisation de Dieu. Sans doute notre vocation à la consécration séculaire aussi est fondée sur la vie radicalement évangélique, mais sa façon de se manifester est différente. La vie religieusese pose “en face” du monde dans toute son évidence, tandis que la vie séculaire se pose “au dedans” du monde comme un levain qui fermente en silence.
Mais, tout en excluant la vie communautaire dans des structures exprès prévues, nos Constitutions”favorisent une vie communautaire dans les formes possibles, comme une aide efficace au point de vue spirituel et pastoral, et comme un signe de charité”. C’est un sujet qu’il faut évidemment approfondir.  Quel est le sens de cette expression : “La favorisent dans les formes possibles”?

Le verbe “favoriser ”signifie que la vie communautaire pour les prêtres est opportune, éloquente et efficace pour l’exercice de leur ministère.
· En effet ce modèle de vie met en évidence le fait que les prêtres ne suivent pas la vie ordinaire des autres hommes, parce qu’ils sont destinés à une mission particulière, la prêtrise qui est très nécessaire pour la vie chrétienne.
· Le verbe “favoriser” explicite en outre la communion avec Jésus Christ , le Prêtre unique. C’est Lui qui l’a participé aux Apôtres, à leurs successeurs et à leurs collaborateurs. En effet leur authenticité et leur fécondité dépendent de l’unité effective et non seulement intentionnelle, entre chaque prêtre, Jésus et les autres confrères, selon l’indication de « Pastoresdabovobis » (n. 14).

“Favoriser” donc ne signifie pas seulement reconnaître la validité de la vie communautaire presbytérale et la regarder avec sympathie, mais aussi l’encourager, “dans les formes possibles”. Les situations différentes des Eglises particulières ne consentent pas en effet, d’imaginer un modèle unique de vie communautaire. C’est dans la situation réelle qu’il faut trouver les formes concrètes. C’est un choix à faire à peine la situation le permet.  Encourager la vie communautaire signifie donc s’engager à la réaliser concrètement, ou à préparer le terrain pour cette réalisation.
L’article 36 de nos Constitutions présente aussi les raisons qui portent à la recommander. “Elle devient une “aide efficace au point de vue spirituel et pastoral”. 

“Une aide spirituelle”, parce qu’il s’agit d’une réalité qui parle du Saint Esprit, et non d’un fait psychique, qu’il dérive de l’action du Saint  Esprit qui  est  l’Esprit de communion, et non de la volonté, de l’engagement ou des aspirations des hommes. (Dietrich Bonhoeffer, De la vie communautaire).  Il est donc évident que toute relation passe à travers l’identification avec Jésus Christ qui permet de vivre l’amour comme service et d’aimer même les ennemis.Tandis que St. Jean Berghmansdisait : “ma plus grande pénitence est la vie communautaire”, il faut plutôt dire que la vie communautaire est une source très efficace au niveau spirituel.
“Une aide pastorale” parce que la vie communautaire favorise le dialogue et la concentration réciproque dans l’action pastorale, et surtout parce qu’elle fait expérimenter plus concrètement et intensément laparticipation au service pastoral unique, celui de Jésus Christ. De là dérive que la vie communautaire devient une expérience formidable et un témoignage incisif de charité, puisqu’elleconsent à l’amour de Jésus Christ de devenir la raison et l’âme de la vie presbytérale et du ministère pastorale.
Tout cela rend évident que la vie communautaire n’est pas un faite d’émotion et qu’elle ne comporte pas seulement de vivre dans la même maison et d’en partager quelques aspects. Il ne s’agit pas de faire un choix confortable, mais une expérience de charité véritable.  La source de la vie communautaire ? Avoir étés séduits par l’amour de Jésus qui nous pousse à pénétrer dans le dynamisme de la vie trinitaire et qui devient aussi notre joie unique, et notre béatitude, au-delà des difficultés que la relation avec les autres peut comporter.
Lorsque nos Constitutions nous proposent de “favoriser” la vie communautaire, elles nous indiquent peut-être le parcours à suivre comme le meilleur pour vivre la fidélité à notre charisme.

Nous donnerons enfin une contribution remarquable à nos confrères qui sont toujours à la recherche de nouvelles formes de communion, si nous acceptons de devenir un “laboratoire expérimental” parce qu’il faut des faits et non seulement des paroles.
d. Giuliano

